Réunion de concertation sur l’avenir de l’estran

et rencontre URCAN / ESPLIR

Maison du Magayant, le 15 /11 /2005

Ont participé à cette assemblée :


Patrisse Rousse 
 Conseil de développement Ile de Ré et membre de l’URCAN


René Mercier
 Président de l’association de défense des sites de La Couarde 


 Référent au Conseil de développement commission environnement


Alain Kermoal
 Président de l’ URCAN


Tonia de Turckheim
 Présidente UPSM (Usagers du Port de Saint-Martin)


 membre de l’URCAN


Jean Tardy
 Conseil scientifique de l’ESPLIR


 Ex directeur du laboratoire de biologie marine 


 de l’Université de La Rochelle


Paulette Comes
 Présidente de l’ ESPLIR -Conseil de Développement


 Professeur de biologie : SVT


Robert Barrère
 Président de l’ ADEPIR - Conseil scientifique de l’ESPLIR


Jean Baudouin
 Président de Pêcheurs à pieds de l’Ile de Ré -  membre de l’ESPLIR


Lucien Joubert
 Président d’honneur de l’ ADEPIR –  Secrétaire de l’ ESPLIR


Excusés : 
Annick Danis, Conseil scientifique de l’ESPLIR



Patrice Cosaert Vice président et Conseil scientifique de l’ESPLIR



Philippe APPERT, association la Verdinière - Trésorier de l’ESPLIR


                          Claude THORBECKE, pêcheur à pied – ESPLIR



____________________________________________

Patrisse Rousse
présente les problèmes et thèmes abordés au sein de la commission « environnement » au Conseil de développement : œuvrer pour la protection de l’estran, cet espace si fragile et en danger, la surfréquentation touristique, sa pollution, et autres dommages, l’envasement dû à la concentration des exploitations ostréicoles, la défense des côtes…

Alain Kermoal
présente l’URCAN, association créée en 2002 dans le but de participer efficacement au Conseil de développement. Elle fédère une dizaine d’associations nautiques de l’Ile de Ré, environ 3000 adhérents. Elle est surtout connue pour avoir abordé des questions sur les filières à huîtres dans les pertuis. Mais ce n’est pas sa seule préoccupation.

René Mercier
est très déçu de la première phase du Conseil de développement : un travail énorme a été fait  dont seulement quelques pages ont été résumées et présentées dans la Charte finale. Il souhaiterait que cette deuxième phase de réflexion permette l’élaboration d’un texte concis mais très fort, pertinent et efficace.

Paulette Comes
présente l’ESPLIR (Etude et Sauvegarde du Patrimoine Littoral de l’Ile de Ré). C’est une fédération de cinq associations créée en 2002 pour gérer l’écomusée de la Maison du Magayant. L’ESPLIR aborde les problèmes d’estran, d’écluses à poissons. Elle n’intervient pas sur la navigation. Elle est composée de membres de l’ADEPIR, des Pêcheurs à pieds, de la Verdinière, de l’Office de tourisme de Sainte-Marie de Ré, du GER (groupement d’études rétaises) du Conseil Scientifique et du Conseil Municipal de Sainte-Marie.

Jean Baudouin
l’association des pêcheurs à pieds, créée en 1987 par monsieur Marsas, a pour buts de garder les parcs à huîtres familiaux, d’autoriser la pose des filets à pied, d’œuvrer pour la protection de l’estran et de la pêche à pied afin de ne plus voir l’envahissement et la destruction de cette zone littorale fragile. Il présente leurs projets actuels : cartes de pêche à pied, réflexion sur le projet de jachère littorale et possibilité de création de postes d’éco gardes.

Jean Tardy
au sein du Conseil scientifique de l’Université de La Rochelle, un projet avait été proposé : la création d’une réserve biologique littorale de la Tranche-sur-Mer en Vendée, à la pointe du Verdon au sud de la Gironde, y compris les îles. Cette réserve interdite aux hélicoptères, aux avions, aux plaisanciers est gérée par la L.P.O.

Robert Barrère
nouveau président de l’ADEPIR présente les buts de son association : défense des écluses à poissons et de l’estran. Il faut médiatiser énormément les actions concernant la protection de l’estran. Le financement de cette médiatisation pourrait être fait par l’écotaxe de la Communauté de communes, le Conseil Général et la Région.

Alain Kermoal
est-ce que le nettoyage des parcs abandonnés ne va pas modifier les plages et les dunes en modifiant les courants ? Mais il est urgent de mettre de l’ordre sur ces concessions abandonnées. Les parcs à huîtres abandonnés sont une cause d’envasement et d’ensablement et de pollution mettant en danger les usagers.

Robert Barrère
Il faut informer par voix de presse et tout autre moyen sur toutes les actions engagées. Une association peut s’en charger à l’exemple du travail effectué par l’association « éco mer » sur les poches plastiques.

Paulette Comes
la Maison du Magayant peut prendre en charge l’aspect éducatif et informer le public avec l’aide des « animatrices environnement ». Elle pourrait proposer aux scolaires de l’Ile de Ré, un projet d’EEDD (éducation à l’environnement et au développement durable)  sur ce sujet : Nettoyage des parcs à huîtres abandonnés ».

Tonia de Turckheim : se propose d’en parler aux collège de St Martin de Ré 
René Mercier
demande l’accord des membres présents pour informer le Conseil de Développement sur les résultats de cette réunion et pour participêr à ces différentes actions. = Accord unanime.

Robert Barrère
l’ADEPIR va rencontrer le Directeur des Affaires Maritimes pour la réglementation des écluses à poissons et la défense de l’estran. Il invite quelques membres de l’URCAN et de l’ESPLIR à l’accompagner.

Alain Kermoal
l’essentiel est de préparer et de présenter un dossier bien ficelé aux Affaires Maritimes, le Conseil de développement et la Communauté de communes.

René Mercier
il est bon d’unir nos actions pour que ce projet soit fort afin d’être accrédité par tous les responsables.

Robert Barrère
la Communauté de communes peut financer des éco gardes par le biais de l’écotaxe. Ils pourraient intervenir ponctuellement sur des action de prévention, d’information, sur de courtes périodes mais de fortes fréquentations

Alain Kermoal
parle de monsieur Grégory Ziebacz, garde national du littoral en retraite (habitant 3, impasse Gaston Lem 17680 La Flotte – ( 05.46.09.56.20). Il désirerait se rendre utile et mettre ses compétences au service de l’Ile et participer à ce genre d’actions.


Il a aussi contacté Paulette Comes. Il est proposé comme personne ressource compétente pour l’encadrement des éco gardes littoraux. De toute façon c’est une personne à contacter.

René Mercier
demande à monsieur Tardy son avis de scientifique sur les priorités de l’estran.

Jean Tardy
répond : c’est le maintien et la protection de la biodiversité des espèces en qualité (c'est-à-dire nombre d’espèces) et en  quantité (c’est-à-dire le nombre d’individus par espèces) qui reste la priorité et pour cela toute action de protection de l’estran est nécessaire. Mais tous les autres sujets sont aussi importants.

Patrisse Rousse
pour arriver à cela il est important d’informer le public. Nous pourrions distribuer des tracts au pont avec la collaboration de la Communauté de Communes sur une période très courte de maline, comme la prochaine maline de février 2006.

Robert Barrère
la régie n’accepte pas la distribution des tracts au péage.

Patrisse Rousse
il est donc important de préparer le dossier solide en amont.

Alain Kermoal
ne peut-on pas distribuer ces tracts sur les sites de pêche à pied, avec la pose de calicots, de panneaux …, toujours pendant cette période de grande fréquentation

Tonia de Turckheim
:  il est important de faire une grande médiatisation et demander l’application stricte de la législation existante. Faisons le listing des propositions de cette réunion.

René Mercier
fait la liste de ces propositions :

1 -Nettoyage des parcs à huîtres abandonnés, à cause de la faisabilité rapide, tout en gardant en priorité à moyen terme, la biodiversité avec protection de l’estran et l’application de la réglementation.

2 -Méthode de travail : faire un rapport pour la Communauté de communes ; lancer un projet pédagogique avec le relais de la Maison du Magayant ; se concerter avec les Affaires Maritimes

3 -Faire une étude d’un test ou projet financier auprès d’entreprises (devis..)

4 -Protection de l’estran, lutte contre le pillage ; comment agir ? : calicots, tracts sur parking, contacter les fédérations de camping-cars, participation de la CdC et des dix communes de l’île, …

5 -Les écluses à poissons, patrimoine à protéger.

Lucien Joubert
demande en urgence l’application des lois en vigueur. Si réserve ou jachère il y a, il faut appliquer la loi des 3 milles pour la pêche en mer en prolongement de ces réserves. L’ADEPIR a toujours œuvré depuis plus de trois ans pour l’instauration d’une carte de pêche payante qui aiderait au financement d’éco gardes.

Lucien Joubert se réjouit de cette réunion. Il vient de quitter la présidence de l’ADEPIR et pense que le travail de protection de l’estran se poursuit de façon très satisfaisante.

Paulette Comes remercie l’assemblée. Cette rencontre est le début d’un partenariat et de travail en collaboration entre l’URCAN et l’ ESPLIR. Elle met la Maison du Magayant à disposition de cette collaboration comme outil de communication et d’information auprès des différents publics de l’Ile de Ré.

Compte rendu : Lucien JOUBERT et Paulette COMES
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